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1. RAPPEL REGLEMENTAIRE 

Le présent document tire le bilan de la concertation, conformément aux dispositions des articles L 103-
1 à L103-6 du Code de l’urbanisme : 

1.1. ARTICLE L103-1 

Lorsque des décisions des autorités publiques ayant une incidence sur l'environnement relevant du 
présent code n'appartiennent pas à une catégorie de décisions pour lesquelles des dispositions 
législatives particulières ont prévu les cas et conditions dans lesquelles elles doivent être soumises à 
participation du public, les dispositions des articles L. 120-1 à L. 120-2 du code de l'environnement leur 
sont applicables. 

1.2. ARTICLE L103-2 

Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les 
habitants, les associations locales et les autres personnes concernées : 

1° L'élaboration ou la révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local 
d'urbanisme ; 

2° La création d'une zone d'aménagement concerté ; 

3° Les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier 
de façon substantielle le cadre de vie, notamment ceux susceptibles d'affecter l'environnement, 
au sens de l'article L. 122-1 du code de l'environnement, ou l'activité économique, dont la liste 
est arrêtée par décret en Conseil d'État ; 

4° Les projets de renouvellement urbain. 

1.3. ARTICLE L103-3 

Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par :  

1° L'autorité administrative compétente de l'État lorsque la révision du document d'urbanisme 
ou l'opération sont à l'initiative de l'État ; 

2° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas.  

Toutefois, lorsque la concertation est rendue nécessaire en application du 2° ou du 3° de l'article 
L. 103-2 ou lorsqu'elle est organisée alors qu'elle n'est pas obligatoire, les objectifs poursuivis 
et les modalités de la concertation peuvent être précisés par le président de l'organe délibérant 
de la collectivité ou de l'établissement public compétent. 

1.4. ARTICLE L103-4 

Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens 
adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux 
informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires 
applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par 
l'autorité compétente. 
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1.5. ARTICLE L103-5 

Lorsqu'une opération d'aménagement doit faire l'objet d'une concertation en application des 2° ou 3° 
de l'article L. 103-2 et nécessite une révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local 
d'urbanisme, la commune ou l'établissement public de coopération intercommunale compétent peut 
décider que la révision du document d'urbanisme et l'opération font l'objet d'une concertation unique. 
Dans ce cas, les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par la commune 
ou l'établissement public de coopération intercommunale. 

1.6. ARTICLE L103-6 

À l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l'article L. 103-3 en arrête le bilan.  

Lorsque le projet fait l'objet d'une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du 
livre Ier du code de l'environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l'enquête. 

 

2. OBJECTIFS ASSIGNES A LA CONCERTATION PREALABLE 

La commune de Villard Saint Pancrace a engagé une procédure de Zone d’Aménagement Concerté par 
délibération du conseil municipal n°2022-048 en date du 12/04/2022 prescrivant le projet 
d’aménagement d’une zone de logements au lieu-dit Champ Queyra à Villard Saint Pancrace, ensemble 
définissant les objectifs poursuivis et fixant les modalités de la concertation.  

Ainsi, la concertation relative à la création de la ZAC a été organisée suivant les modalités suivantes : 

o Mise en place d'un registre à la Mairie de Villar Saint Pancrace permettant à la 

population d'y consigner ses observations ou ses propositions pendant toute la durée 

de la procédure de concertation. 

o Publication d’articles dans le journal de la commune pour informer la population de 

l'état d'avancement du projet, ainsi que des différentes manifestations liées au projet. 

o Publication d'articles sur le site internet de la commune.  

o Mise à disposition du public d'un dossier de concertation comprenant un plan de 

situation et une notice explicative, ainsi que la présente délibération. Ce dossier sera 

consultable en Mairie. 

o Présentation à la population des objectifs et du contenu du projet lors d’une réunion 

publique. 

 

→ L’information de la population précisant toutes les dates, les lieux et heures de réception du 

public se fera par voie de presse et affichage.  
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3. ORGANISATION ET DEROULEMENT DE LA CONCERTATION 

3.1. MISE EN PLACE D’UN REGISTRE PERMETTANT A LA POPULATION D’Y CONSIGNER SES 

OBSERVATIONS OU SES PROPOSITIONS PENDANT TOUTE LA DUREE DE LA PROCEDURE DE 

CONCERTATION 

Le registre a été annoncé via un affichage d’un AVIS, les pages internet de la commune de Villard-Saint-
Pancrace ainsi que sur le journal local Le Dauphiné Libéré. Ci-dessous les extraits de ces articles : 

 

Extrait de l’avis affiché en mairie avant ouverture de la concertation  
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Ci-dessous le registre mis à disposition de la population à la mairie de Villard-Saint-Pancrace : 
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Ci-dessus, la couverture scannée du registre et les deux (seuls) avis ayant été noté dans le registre mis à 
disposition en mairie lors de ces deux mois de concertation publique. 

Un registre des observations a été ouvert dès le début de la procédure et mis à disposition en mairie de 
Villard-Saint-Pancrace à l’accueil, afin de recueillir les doléances écrites de la population. Cette modalité 
était un parallèle à la possibilité d’écrire au maire par voie postale ou à la mairie par voie électronique.  

Un second registre a été ouvert suite à la réunion publique du 04 octobre 2022 afin d’ouvrir encore plus 
la concertation. 
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Ci-dessus extraits du second registre mis à disposition en mairie du 5 octobre au 7 novembre 2022. 
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Ci-dessus l’attestation qu’il n’y a pas eu de nouveaux avis dans le second registre ouvert suite à la 
réunion publique du 4 octobre 2022. 

La présence de ces registres et la possibilité d’écrire à Monsieur le Maire ont été rappelées lors de la 
réunion publique notamment et dans les articles de presse concernant ces réunions publiques. Cela 
apparaissait aussi sur le site internet de la commune via l’AVIS publié sur l’onglet urbanisme / ZAC 
Champ Queyra. 
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Ces registres ont recueilli 2 demandes, uniquement sur le registre. Les différentes réponses au registre 
sont les suivantes : 

N° Nom Doléances Réponse de la commune 

01 

Madame 
Andrée 
ROSSELLO 

14 route des 
Espagnols -
05100 Vilard-
Saint-Pancrace 

27/06/2022 

Madame souhaite conserver 
son garage ainsi que la place de 
parking située à côté comme 
indiqué sur les plans dans les 
pages 28, 29, 31, 32 et 34 du 
dossier de consultation mis à 
disposition. 

Madame est favorable à céder 
le reste de sa parcelle et si 
possible effectuer un échange 
de terrain attenant à son 
chalet aux Ayes. 

La commune répond favorablement à la 
requête de Mme Rossello, conformément 
au projet d’aménagement, le garage sera 
conservé. Une place attenante sera 
réservée à madame Rossello. 

 

02 

Monsieur Guy 
ZINS – 
18/07/2022 

Monsieur demande à ce que 
soient identifiées les prises 
d’eau pour les arrosages et 
afficher un schéma de 
distribution des canaux 
d’arrosage. Il souhaite 
également que soit identifier la 
limitation des arbres de haute 
et très haute tige. 

L’irrigation sera maintenue, c’est un 
principe légal d’assurer la continuité de 
l’écoulement des canaux qui en plus dans 
ce secteur irriguent bon nombre de 
parcelles familiales du bourg. La limitation 
de la hauteur des arbres sera conforme aux 
articles du code rural. 
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3.2. PUBLICATION D’ARTICLES DANS LES MAGAZINES DE LA COMMUNE POUR INFORMER LA 

POPULATION DE L’ETAT D’AVANCEMENT DU PROJET, AINSI QUE DES DIFFERENTES 

MANIFESTATIONS LIEES AU PROJET 

Un avis a été publié dans le journal du Dauphiné Libéré concernant le projet d’aménagement de la zone 
Champ Queyra : le lundi 30 juin 2022. 

 

Cet article permet de renseigner la population de manière large sur les moyens de concertation liés au 
projet d’aménagement de la zone Champ Queyra. 
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Un avis a été publié dans le VILLARD INFOS de juin 2022 et dans celui de l’automne 2022, soit deux 
articles conformément aux modalités de la concertation fixée dans la délibération. 

 

Extrait du journal communal de juin 2022 explicitant le projet de ZAC du champ Queyra 

 

Une information complémentaire est également diffusée dans le VILLARD INFOS de juillet 2023 dans le 
mot du maire pour préciser que le projet va être enclenché suite à la délibération créant la ZAC. 
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3.3. PUBLICATION D’ARTICLES SUR LE SITE INTERNET ET LE PANNEAU D’AFFICHAGE LUMINEUX 

DE LA COMMUNE  

Le site internet de la commune de Villard-Saint-Pancrace a été alimenté avec les éléments publics liés à 
la création de la ZAC (notamment issus de la réunion publique) et par des contenus téléchargeables. 

Par exemple en mai 2022 : 

 

 

 

 

Ci-dessus un « Imprim’écran », de la page internet de la commune de Villard-Saint-Pancrace, dédiée au 
projet de zone d’aménagement concerté du Champ Queyra. 
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Ci-dessus la programmation du panneau d’affichage lumineux de la commune avec la date de la réunion publique 

prévue du 4 octobre 2022. 

Ces modalités de concertation ont permis d’informer la population sur l’état d’avancement de la 
création de la ZAC sans que les personnes aient à se rendre directement en mairie ou en réunion 
publique. Il était clairement fait mention de la possibilité d’inscrire ces doléances dans le registre 
(papier, courrier ou immatériel) ce qui permet de dépasser le simple cadre de l’information pour passer 
à celui de la concertation. 

 

3.4. METTRE A DISPOSITION UN DOSSIER DE CONCERTATION AINSI QUE LA DELIBERATION DE 

LANCEMENT DE LA PROCEDURE DE CREATION DE LA ZAC 

En plus des éléments déjà présentés ci-dessus et qui permettaient de se tenir informé de la réunion 
publique et des documents de production liés à la création de la ZAC, un dossier de concertation 
comprenant un plan de situation et une notice explicative ainsi que la délibération de lancement de la 
procédure de création de ZAC ont été mis à disposition à la mairie de Villard-Saint-Pancrace ainsi que 
sur le site internet de la commune. 
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Cette modalité de concertation venait compléter la précédente en permettant à des personnes ne 
maitrisant pas l’informatique ou avec un mauvais accès à internet de venir en Mairie s’informer.  

 

3.5. PRESENTER A LA POPULATION DES OBJECTIFS ET DU CONTENU DU PROJET LORS D’UNE 

REUNION PUBLIQUE 

3.5.1  LA REUNION PUBLIQUE 

2 réunions publiques se sont tenues lors de la concertation. Elles ont été organisées par la commune de 
Villard-Saint-Pancrace. 

Ces deux réunions ont permis d’informer et d’instaurer un dialogue ouvert avec les habitants du quartier 
et les habitants et usagers du reste de la commune, afin de faciliter les échanges. 

Dans l’objectif d’avoir un maximum d’habitants présents lors de la réunion publique, la collectivité a pris 
soin de diffuser l’information de différente manière (affiches, articles de journaux, articles sur internet, 
panneau d’affichage de la commune). 

Ces réunions publiques ont eu lieu : 

✓ Le 5 mai 2022 à 20h00 : 
Cette réunion a permis de présenter les enjeux, les objectifs du projet, le scénario envisagé et 
de recueillir les avis en particulier des propriétaires des parcelles impactées par le projet 
d’aménagement. 
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✓ Le 4 octobre 2022 à 18h30 : 
Cette réunion a permis de présenter les enjeux, les objectifs du projet, le scénario envisagé et 
de recueillir l’avis des habitants, artisans, riverains, usagers et autres personnes concernées. 

 

Les réunions publiques organisées dans la salle polyvalente de la commune ont permis des échanges 
directs avec les habitants. Environ 10 personnes étaient présentes lors de la première réunion publique 
en mai et environ 20 personnes pour la seconde réunion publique d’octobre 2022. 

Ces derniers ont pu faire part de leur vision du territoire et exprimer leurs souhaits de développement 
de logements, ainsi que leurs inquiétudes et leurs demandes concernant leur bien privé. 

Le projet définitif sera précisé au stade du dossier de création qui fera lui-même encore l’objet 
d’échanges et de discussions. 

3.5.2 LES AFFICHAGES 

Les réunions publiques du 5 mai et du 4 octobre 2022 ont été annoncée par un affichage en mairie, et 
dans les boîtes aux lettres. 

Les affiches sont les suivantes : 

       

3.5.3 LA REUNION AVEC LES PROPRIETAIRES 

Non prévue dans les modalités de concertation, une réunion de plus a été organisée avec les 
propriétaires ayant une ou plusieurs parcelles sur le site de projet.  
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Cette réunion a permis de présenter l’état d’avancement du projet et de recueillir les avis et les 
propositions des propriétaires présents. 

 

4. BILAN GLOBAL DE LA CONCERTATION PUBLIQUE 

La concertation s’est tenue de manière continue durant toute l’élaboration du projet de ZAC jusqu’à 
l’approbation du dossier. 

Les modalités de la concertation, définies par la délibération du conseil municipal n°2022-048 en date 
du 12/04/2022 prescrivant l’élaboration du projet de ZAC, ont été mises en œuvre au cours de la 
démarche : 

o Mettre en place un registre à la Mairie de Villar Saint Pancrace permettant à la 

population d'y consigner ses observations ou ses propositions pendant toute la durée 

de la procédure de concertation. 

o Publier des articles dans le journal de la commune pour informer la population de l'état 

d'avancement du projet, ainsi que des différentes manifestations liées au projet. 

o Publier des articles sur le site internet de la commune.  

o Mettre à disposition du public un dossier de concertation comprenant un plan de 

situation et une notice explicative, ainsi que la présente délibération. Ce dossier sera 

consultable en Mairie. 

o Présenter à la population les objectifs et le contenu du projet lors d’une réunion 

publique. 

Elles ont permis à la population d’être informée au fur et à mesure de l’élaboration du projet, mais 
également dans les mêmes conditions de participer activement et de s’exprimer sur leur vision du 
territoire et leurs souhaits de développement démographique de la commune (aménagement, 
déplacements, …) ainsi que leurs inquiétudes et leurs demandes. 

Certaines doléances ont ainsi pu être prises en compte, et les remarques de la population et des usagers 
intégrées le plus en amont possible. 

Ce bilan, positif, est entériné par délibération du conseil municipal du 4 juillet 2023. 

AR Prefecture

005-210501839-20230704-2023_080-DE
Reçu le 06/07/2023


